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[ Traduction^
Le président suppléant (M. Attewell): La motion d’ajourne

ment ayant été adoptée d’office, la Chambre s’ajourne à 11 
heures demain, en conformité de l’article 3(1) du Règlement.

(La séance est levée à 18 h 31.)

DÉBATS DES COMMUNES

L'ajournement

qu’il n’avait fait aucun commentaire ni formulé aucune décla
ration concernant l’exportation d’eau depuis sa nomination en 
tant que négociateur. M. Reisman va suivre les directives du 
gouvernement et celui-ci a clairement indiqué que le Canada 
conserverait toujours le contrôle de ses ressources naturelles.
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